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(54) MOULE POUR ÉLÉMENTS DE CONSTRUCTION EN BÉTON AVEC INSERT

(57) L’invention concerne un moule pour la réalisa-
tion d’un élément béton pourvu d’au moins un élément
scellé (1) faisant saillie à l’intérieur de l’élément béton,
moule comprenant un noyau comprenant un segment de
noyau (40) et une partie restante (30) du noyau, le seg-
ment de noyau étant mobile en translation par rapport à
la partie restante selon un axe transversal du noyau entre
une position de fermeture où le segment de noyau et la
partie restante du noyau sont aboutés pour former une
paroi fermée de forme générale adaptée à une forme
intérieure de l’élément béton, et une position d’ouverture
permettant la libération de l’élément béton, le segment

de noyau comprenant une paroi principale comprenant
une ouverture (46) pour chaque élément à sceller, la dite
ouverture comprenant un élément de positionnement la-
téral (47, 47a) de l’élément à sceller par rapport à l’axe
transversal, le segment de noyau comprenant égale-
ment, au droit de chaque ouverture, un moyen d’appui
et de positionnement transversal (50) de l’élément à scel-
ler.

Le moule peut également comprendre un dispositif
de serrage (60) agencé pour immobiliser l’élément à scel-
ler (1) en appui sur le moyen d’appui et de positionnement
transversal.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne un moule pour la réalisa-
tion d’éléments béton c’est à dire d’éléments de cons-
truction ou parties d’éléments de construction en béton.
Plus précisément dans ce domaine, l’invention concerne
un moule approprié pour la réalisation d’éléments béton
pourvus d’au moins un élément scellé faisant saillie à
l’intérieur de l’élément béton.
[0002] Les éléments préfabriqués creux en béton sont
aujourd’hui couramment utilisés notamment dans le do-
maine des travaux publics et du bâtiment. Ils sont par
exemple utilisés pour réaliser des conduites pour des
réseaux, des puits d’accès à des réseaux souterrains,
des coffres, et bien d’autres choses. Pour faciliter le dé-
placement d’un opérateur dans une conduite ou un puits
d’accès, des éléments tels que des échelons sont scellés
à l’intérieur de l’élément béton. Les éléments béton pré-
fabriqués sont généralement de grande taille, avec des
dimensions de quelques dizaines de centimètres à quel-
ques mètres, et ils sont donc le plus souvent lourds.
[0003] La fabrication des éléments béton consiste à
couler du béton frais dans un moule. Les moules sont
réalisés de manière connu en acier, par exemple en tôles
d’acier découpées, mises en forme et soudées. Ils sont
généralement en deux ou plusieurs parties, qui sont as-
semblées avant moulage puis démontées pour le dé-
moulage des éléments béton. Les moules utilisés sont à
l’échelle des éléments béton à réaliser et ils doivent ré-
sister au poids et à la pression du béton liquide sur les
surfaces du moule jusqu’au démoulage de l’élément bé-
ton. Ils peuvent donc être particulièrement lourds et dif-
ficiles à manipuler, même à l’aide de moyens mécani-
ques.
[0004] Pour la réalisation d’éléments béton creux, il est
connu d’utiliser un moule du type comprenant une enve-
loppe externe et une enveloppe interne communément
appelée noyau. Le noyau comprend un segment de
noyau et une partie restante du noyau ; le segment de
noyau est mobile en translation par rapport à la partie
restante du noyau selon un axe transversal du noyau
entre une position de fermeture où le segment de noyau
et la partie restante du noyau sont aboutées pour former
une paroi fermée de forme générale adaptée à une forme
intérieure de l’élément béton, et une position d’ouverture
permettant la libération de l’élément béton.
[0005] Selon une première technique, pour réaliser
des éléments béton, du béton frais est coulé dans un
moule de la forme souhaitée puis, après moulage et
avant séchage du béton, l’élément est démoulé puis lais-
sé sécher sur un support. Une difficulté est liée au choix
du taux d’humidité du béton lors du remplissage du mou-
le. Le béton doit être suffisamment liquide pour remplir
le moule de manière homogène et en même temps suf-
fisamment épais pour que l’objet moulé et encore humide
ne se déforme pas lors du démoulage puis lors du sé-

chage. Il est connu d’utiliser des moyens vibrants pour
secouer le moule lors du remplissage pour faciliter une
répartition homogène du béton liquide dans le moule.
Ceci permet de couler un béton ayant un taux d’humidité
plus faible, mais nécessite en contrepartie des systèmes
mécaniques conséquents pour agiter le moule relative-
ment lourd. De plus, dans la pratique, on constate que,
même en utilisant des moules vibrés, les éléments mou-
lés se déforment un peu lors du séchage hors du moule.
Ceci est d’autant plus vrai lorsqu’un élément saillant tel
qu’un échelon est scellé dans l’élément béton.
[0006] Selon une deuxième technique, du béton est
coulé dans le moule puis, après séchage du béton, l’élé-
ment est démoulé. Le béton étant sec au démoulage, les
problèmes de déformation des éléments béton après dé-
moulage sont supprimés. Toutefois, outre les difficultés
de manipulation des moules liés à leur poids et leur en-
combrement, cette technique présente des problémati-
ques d’étanchéité des moules, étanchéité qui doit être
assurée pendant toute la durée du séchage qui peut du-
rer quelques heures à quelques jours.
[0007] Pour sceller un élément tel qu’un échelon dans
la paroi interne de l’élément béton, une technique con-
siste à fixer sur le segment de noyau des plots s’étendant
à l’extérieur du noyau, dans l’espace situé entre le noyau
et la paroi externe du moule. Après remplissage du moule
puis démoulage, le retrait des plots laisse place à des
évidements dans lesquels un opérateur peut venir sceller
les échelons. Le principal inconvénient de cette techni-
que est qu’elle nécessite, après séchage, une interven-
tion manuelle d’un opérateur pour venir positionner et
sceller l’échelon dans les évidements. En variante, des
chevilles d’ancrage peuvent être positionnées sur les
plots avant moulage du béton. Après remplissage du
moule puis démoulage, le retrait des plots laisse place à
des chevilles d’ancrages scellées à l’intérieur de l’élé-
ment béton. La présence des chevilles d’ancrage facilite
certes l’intervention manuelle pour la fixation des éche-
lons, mais elle ne supprime pas cette opération manuelle.

Description de l’invention

[0008] L’invention propose un nouveau moule pour la
réalisation d’un élément béton pourvu d’au moins un élé-
ment scellé faisant saillie à l’intérieur de l’élément béton,
moule comprenant un noyau comprenant un segment de
noyau et une partie restante du noyau, le segment de
noyau étant mobile en translation par rapport à la partie
restante selon un axe transversal du noyau entre une
position de fermeture où le segment de noyau et la partie
restante du noyau sont aboutés pour former une paroi
fermée de forme générale adaptée à une forme intérieure
de l’élément béton, et une position d’ouverture permet-
tant la libération de l’élément béton, le segment de noyau
comprenant une paroi principale comprenant une ouver-
ture pour chaque élément à sceller, la dite ouverture com-
prenant un élément de positionnement latéral de l’élé-
ment à sceller par rapport à l’axe transversal, le segment
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de noyau comprenant également, au droit de chaque
ouverture, un moyen d’appui et de positionnement trans-
versal de l’élément à sceller.
[0009] Le moule selon l’invention comprend ainsi des
moyens pour positionner et maintenir en position un ou
des éléments saillants pendant le moulage et pendant le
séchage en moule de sorte que le ou les éléments
saillants sont scellés dans l’élément béton préfabriqué.
Ainsi, aucune intervention manuelle n’est plus nécessai-
re après séchage pour sceller des éléments saillants.
[0010] L’ouverture peut avoir une forme générale rec-
tangulaire ayant une longueur dans un plan transversal
du noyau et une hauteur selon un axe parallèle à l’axe
longitudinal du noyau sensiblement égales, à un jeu près,
à une longueur et une épaisseur de l’élément à sceller,
les bords latéraux de l’ouverture formant un élément de
positionnement latéral de l’élément à sceller. Les bords
latéraux de l’ouverture peuvent être prolongés vers le
bas d’un creusement, pour faciliter la mise en place de
l’élément à sceller dans le segment de noyau.
[0011] Le moyen d’appui et de positionnement trans-
versal de l’élément à sceller comprend au moins un élé-
ment support comprenant un évidement dont une hau-
teur est sensiblement égale à une épaisseur de l’élément
à sceller. La forme spécifique de l’élément support et de
son évidement empêche ainsi tout déplacement de l’élé-
ment à sceller selon l’axe longitudinal du noyau.
[0012] L’évidement de l’élément support peut être pro-
longé vers le bas d’un creusement propre à empêcher
un déplacement de l’élément à sceller selon l’axe trans-
versal.
[0013] Le moyen d’appui et de positionnement trans-
versal de l’élément à sceller peut comprendre deux élé-
ments support positionnés de part et d’autre de l’ouver-
ture, pour empêcher une éventuelle rotation de l’élément
à sceller.
[0014] Le segment de noyau peut également com-
prendre au moins un dispositif de serrage pour immobi-
liser l’élément à sceller en appui sur le moyen d’appui et
de positionnement transversal. En immobilisant l’élé-
ment à sceller, le dispositif de serrage empêche tout mou-
vement de l’élément à sceller lors du remplissage du
moule, en particulier lorsque du béton vient en appui con-
tre les extrémités de l’élément à sceller.
[0015] Selon un mode de réalisation, le dispositif dis-
positif de serrage peut comprendre une tige comprenant,
pour chaque ouverture, un moyen de bridage, la tige
étant mobile en translation selon un axe longitudinal pa-
rallèle à un axe longitudinal du noyau entre une position
neutre permettant la mise en place de l’élément à sceller
et une position de bridage où l’élément de bridage est
agencé pour immobiliser l’élément à sceller en coopéra-
tion avec le moyen d’appui et de positionnement trans-
versal.
[0016] Pour chaque ouverture, le moyen de bridage
peut comprendre une patte de rappel élastique compre-
nant une première extrémité solidaire de la tige et une
deuxième extrémité agencée pour coopérer avec le

moyen d’appui et de positionnement transversal de l’élé-
ment à sceller pour immobiliser l’élément à sceller.
[0017] Selon un mode de réalisation, la deuxième ex-
trémité de la patte de rappel élastique peut comprendre
une plaque pliée comprenant une partie de bridage
s’étendant dans un plan sensiblement parallèle à un axe
longitudinal de la tige et agencée pour venir au contact
de l’élément à sceller lorsque la tige est en position de
bridage, la dite partie de bridage étant prolongée par une
partie de guidage s’écartant de la tige pour guider la pla-
que lors du déplacement de la tige entre la position neutre
et la position de bridage.
[0018] Le moule selon l’invention peut encore com-
prendre un élément d’étanchéité tel qu’une bande en ma-
tériau souple de forme et de dimensions appropriées
pour fermer l’ouverture après mise en place de l’élément
à sceller.

Brève description des figures

[0019] L’invention sera mieux comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront à
la lumière de la description qui suit d’exemples de moules
selon l’invention. Ces exemples sont donnés à titre non
limitatif. La description est à lire en relation avec les des-
sins annexés dans lesquels :

[Fig. 1] est une vue en perspective d’un moule selon
l’invention, ouvert

[Fig. 2] est une vue en perspective d’un autre moule ,
ouvert,

[Fig. 3] est une vue en perspective d’un noyau du
moule de la figure 1,

[Fig. 4] la figure 4 est une vue de côté d’un élément
du noyau du moule de la fig. 2

[Fig. 5] la figure 5 est une vue en perspective du noyau
de la figure 1 en vue avant

[Fig. 6] la figure 6 est une vue en perspective du noyau
de la figure 2, en vue arrière

[Fig. 7] la figure 7 est une vue de dessus d’un élément
à sceller de type échelon.

[0020] Dans tout ce qui suit, et plus généralement dans
tout le présent texte et sur les dessins, les conventions
et définitions suivantes sont utilisées. Dans une position
normale d’utilisation, le moule est utilisé posé sur un sup-
port sensiblement horizontal. Les termes tels que des-
sus, dessous, fond, couvercle, ... sont définis par rapport
à cette position. Une surface interne (respectivement ex-
terne) d’une paroi du moule correspond à une surface
située à l’intérieur (respectivement à l’extérieur) du moule
lorsque ce dernier est en position fermée.

3 4 
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[0021] Pour la réalisation d’éléments béton creux, le
moule comprend une enveloppe externe et une envelop-
pe interne appelée communément un noyau. On définit
pour le moule et pour le noyau un axe longitudinal Z-Z
s’étendant perpendiculairement au fond du moule et un
plan transversal perpendiculaire à l’axe longitudinal.
L’axe longitudinal Z-Z est par exemple un axe de symétrie
du moule et / ou du noyau. Une hauteur du moule ou de
toute partie du moule telle que le noyau est définie selon
l’axe longitudinal du moule. Une coupe transversale se-
lon un plan transversal perpendiculaire à l’axe longitudi-
nal Z-Z du moule délimite une section transversale en
forme d’anneau pour l’élément béton. Un axe transversal
du noyau est un axe du plan transversal passant par l’axe
longitudinal du noyau.
[0022] Pour un élément à sceller à l’intérieur de l’élé-
ment béton, par exemple un échelon, lorsque le dit élé-
ment à sceller est positionné dans le moule prêt au mou-
lage, un plan principal est un plan dans lequel s’étend
l’élément à sceller, un bord utile est un bord de l’élément
à sceller utile à la fonction principale de l’élément à scel-
ler, un axe latéral est un axe parallèle au bord utile et un
axe transversal est un axe s’étendant dans le plan prin-
cipal perpendiculairement au bord utile. Dans l’exemple
d’un échelon positionné dans un moule de forme géné-
rale cylindrique ou tronconique, le bord utile à la fonction
principale de l’échelon est le bord de l’échelon situé au
premier plan devant un usager, le plan transversal de
l’échelon correspond à un plan transversal du moule,
l’axe latéral de l’échelon est parallèle au bord utile et l’axe
transversal de l’échelon correspond sensiblement à un
axe transversal du moule.

Description détaillée de modes de réalisation de l’in-
vention

[0023] Comme dit précédemment, l’invention concer-
ne un moule pour la réalisation d’un élément béton pour-
vu d’au moins un élément scellé faisant saillie à l’intérieur
de l’élément béton. Dans les exemples représentés, l’élé-
ment à sceller 1 est un échelon (fig. 7) conformé en U,
un fond 2 du U formant un bord utile de l’échelon sur
lequel un usager peut venir appuyer et des extrémités 3,
4 des deux branches latérales du U formant des éléments
d’ancrage de l’échelon destinés à être scellées à l’inté-
rieur de l’élément béton. Un tel échelon est par exemple
constitué d’un barreau métallique plié en U ou d’une piè-
ce en matériau plastique rigide moulée en forme de U.
En variante, l’élément à sceller peut être une plaque, par
exemple de forme rectangulaire, dont un bord opposé à
un bord utile est destiné à être scellé dans l’élément bé-
ton.
[0024] Le moule représenté fig. 1 a une forme générale
cylindrique, le moule représenté fig. 2 a une forme gé-
nérale tronconique. Les moules comprennent une enve-
loppe externe 10 et une enveloppe interne 20 commu-
nément appelée noyau. L’enveloppe externe 10 est ici
constituée de deux demi-cylindres ou demi-troncs de cô-

ne 11, 12 mobiles sur un support 13 formant également
un fond du moule.
[0025] La présente invention porte plus particulière-
ment sur le noyau 20 du moule qui comprend un segment
de noyau 40 et une partie restante 30. Le segment de
noyau 40 est mobile en translation par rapport à la partie
restante 30 selon l’axe transversal 42 du noyau entre
une position de fermeture (non représentée) où le seg-
ment de noyau 40 et la partie restante du noyau 30 sont
aboutés pour former une paroi fermée de forme générale
adaptée à une forme intérieure de l’élément béton, et
une position d’ouverture permettant la libération de l’élé-
ment béton, en présence du ou des éléments scellés.
Dans les exemples représentés, le noyau a une forme
générale cylindrique (fig. 1, 3 à 5) ou tronconique (fig. 2,
6) d’axe longitudinal Z-Z perpendiculaire au support 13.
Une hauteur du noyau du moule, et donc du segment 40
et de la partie restante 30, est sensiblement égale à une
hauteur de l’élément béton à réaliser.
[0026] Dans l’exemple représenté fig. 3, le segment
de moule 40 (mobile) est solidarisé à la partie restante
30 (fixe) du noyau par deux bras 31, 32 rotatifs et il est
mis en mouvement (translation) par un vérin hydraulique
33 dont une première extrémité est solidaire du segment
de noyau et dont une deuxième extrémité est solidaire
de la partie restante 30 du noyau.
[0027] Le segment de noyau 40 comprend une paroi
principale 44 comprenant une ouverture 46 pour chaque
élément à sceller. La paroi 44 est réailsée d’un seul te-
nant pour une bonne tenue mécanique et a une hauteur
égale à la hauteur du moule. Le nombre d’éléments à
sceller est généralement fonction de la hauteur du moule
et les éléments à sceller sont répartis sur la hauteur du
moule en fonction de l’usage futur des éléments à sceller.
L’ouverture a une forme générale rectangulaire ; elle a
une longueur dans le plan transversal du noyau sensi-
blement égale à un jeu près à une longueur du bord utile
de l’élément à sceller 1 ; elle a une hauteur selon un axe
parallèle à l’axe longitudinal du noyau sensiblement éga-
le, à un jeu près permettant le passage de l’élément à
sceller, à une épaisseur de l’élément à sceller. Pour un
échelon 1 en forme de barreau conformé en U, la lon-
gueur utile et l’épaisseur de l’élément 1 sont respective-
ment la longueur du fond du U et le diamètre du barreau.
[0028] Chaque ouverture 46 est bordée ici par deux
bords latéraux 47, prolongés vers le bas ou vers le haut
chacun par un creusement 47a. Les deux bords latéraux
47 forment, avec les creusements 47a, un élément de
positionnement latéral de l’élément à sceller selon un
axe principal de l’ouverture 46 perpendiculaire aux bords
latéraux 47.
[0029] Dans l’exemple représenté, le segment de
noyau 40 comprend également, au droit de chaque
ouverture 46, deux éléments support 50 solidaires du
segment de moule. Chaque élément support comprend
un évidement 51 dont une hauteur est sensiblement éga-
le à une épaisseur de l’élément à sceller. L’évidement
51 de l’élément support comprend un fond 52 qui peut
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être prolongé d’un creusement vers le bas. Dans l’exem-
ple des figures 4-5, les éléments supports sont réalisés
dans une plaque métallique pliée en L; l’évidement 51
est découpé dans une partie principale du L dont une
extrémité est soudée contre la paroi principale 44 du seg-
ment de moule de sorte l’évidement 51 débouche dans
l’ouverture 46 ; le pied du L a quant à lui ici une extrémité
soudée contre une paroi latérale du segment de moule.
Dans l’exemple représenté figure 6, les éléments sup-
ports sont constitués d’une tige plate métallique 50 ver-
ticale dans laquelle sont découpés des évidements (ou
encoches) 51. Les éléments support 50 forment un
moyen d’appui et de positionnement transversal de l’élé-
ment à sceller 1.
[0030] Selon l’invention, le segment de noyau com-
prend au moins un dispositif de serrage 60 pour immo-
biliser l’élément à sceller en appui sur le moyen d’appui
et de positionnement transversal. Plus précisément, se-
lon un mode de réalisation, le dispositif de serrage 60
comprend une tige 61 comprenant, pour chaque ouver-
ture 46, un moyen de bridage 62. La tige 61 est mobile
en translation selon un axe longitudinal parallèle à l’axe
longitudinal Z-Z du noyau entre une position neutre per-
mettant la mise en place de l’élément à sceller et une
position de bridage où l’élément de bridage 62 est agencé
pour immobiliser l’élément à sceller 1 en coopération
avec le moyen d’appui et de positionnement transversal.
Dans l’exemple des fig. 1, 3 à 5, le dispositif de serrage
comprend un unique tige 61. Dans l’exemple des figures
2, 6, le dispositif de serrage comprend deux tiges 61 pa-
rallèles. Sur la figure 4, le dispositif de serrage est repré-
senté en position de bridage, un échelon étant immobilisé
dans un des éléments de bridage 62.
[0031] Dans les exemples représentés, la tige ou les
tiges 61 sont fixées au segment de noyau par deux bras
articulés 65 ; elles sont guidées en translation selon son
axe longitudinal par des moyens de guidage constitués
ici de plaques 66 solidaires du segment de noyau 40 et
comprenant des rainures dans lesquelles la tige peut
coulisser ; elles sont entraînées en translation par une
poignée 67.
[0032] Le moyen de bridage 62 comprend dans les
exemples une patte de rappel élastique 63 comprenant
une première extrémité solidaire de la tige mobile et une
deuxième extrémité 64. La deuxième extrémité de la pat-
te de rappel élastique comprend une plaque 64 pliée
comprenant une partie de bridage 64a s’étendant dans
un plan sensiblement parallèle à un axe longitudinal de
la tige, prolongée par une partie de guidage 64b. La partie
de bridage 64a est agencée pour venir en contact serré
(cf fig. 4) avec l’élément à sceller 1 lorsque la tige est en
position de bridage de sorte à plaquer l’élément à sceller
1 contre l’élément support 50 formant le moyen d’appui
et de positionnement transversal. La partie de guidage
64b s’étend dans un plan incliné par rapport à l’axe de
la tige 61 pour faciliter le déplacement de la tige entre la
position neutre et la position de bridage.
[0033] Un moule selon l’invention peut comprendre

également, pour chaque ouverture, une bande en maté-
riau souple tel qu’un caoutchouc de forme et de dimen-
sions appropriées pour fermer l’ouverture 46 après mise
en place de l’élément à sceller. Dans l’exemple de la
figure 7, la bande 70 est ici perforée de deux trous de
diamètre inférieur au diamètre des extrémités 3, 4 de
l’élément à sceller sur lesquels elle est insérée en force.
Ainsi, lors de la mise en place de l’échelon dans une
ouverture du segment de moule, la bande 70 est immé-
diatement en place et plaquée contre les bords de
l’ouverture.
[0034] Le moule représenté sur les figures est utilisé
de la manière suivante. Le segment de noyau 40 est tout
d’abord déplacé depuis la position d’ouverture vers la
position de fermeture de sorte que le segment de noyau
40 et la partie restant 30 du noyau soient aboutés. En-
suite, les éléments à sceller 1 sont mis en place dans le
segment de moule 40 : chaque élément à sceller est in-
séré dans une ouverture 46, guidé par les évidements
51 des éléments support 50. La bande 70 est ensuite
mise en place pour rendre étanche le noyau. Enfin, le
moyen de serrage 60, 61, 62 est activé pour immobiliser
les éléments à sceller. Le moule est ainsi prêt pour une
coulée de béton. Pour le démoulage, les mêmes opéra-
tions sont réalisées en sens inverse.
[0035] On notera ici que le mouvement de translation
du segment de noyau 40 selon une direction transversale
est totalement décorrélé du mouvement de translation
selon l’axe longitudinal du moyen de serrage des élé-
ments à sceller. Les mécanismes d’entraînement de l’un
et de l’autre sont en effet bien distincts.

Revendications

1. Moule pour la réalisation d’un élément béton pourvu
d’au moins un élément scellé (1) faisant saillie à l’in-
térieur de l’élément béton, moule comprenant un
noyau comprenant un segment de noyau (40) et une
partie restante (30) du noyau, le segment de noyau
étant mobile en translation par rapport à la partie
restante selon un axe transversal du noyau entre
une position de fermeture où le segment de noyau
et la partie restante du noyau sont aboutés pour for-
mer une paroi fermée de forme générale adaptée à
une forme intérieure de l’élément béton, et une po-
sition d’ouverture permettant la libération de l’élé-
ment béton, le segment de noyau comprenant une
paroi principale comprenant une ouverture (46) pour
chaque élément à sceller, la dite ouverture compre-
nant un élément de positionnement latéral (47, 47a)
de l’élément à sceller par rapport à l’axe transversal,
le segment de noyau comprenant également, au
droit de chaque ouverture, un moyen d’appui et de
positionnement transversal (50) de l’élément à scel-
ler.

2. Moule selon la revendication 1 dans lequel l’ouver-
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ture a une forme générale rectangulaire ayant une
longueur dans un plan transversal du noyau et une
hauteur selon un axe parallèle à l’axe longitudinal
du noyau sensiblement égales à une longueur et une
épaisseur de l’élément à sceller, les bords latéraux
(47) de l’ouverture formant un élément de position-
nement latéral de l’élément à sceller (1).

3. Moule selon la revendication précédente dans lequel
les bords latéraux sont prolongés d’un creusement
(47a).

4. Moule selon l’une des revendications 1 à 3 dans le-
quel le moyen d’appui et de positionnement trans-
versal de l’élément à sceller comprend au moins un
élément support (50) comprenant un évidement (51)
dont une hauteur est sensiblement égale à une
épaisseur de l’élément à sceller.

5. Moule selon la revendication précédente, dans le-
quel le moyen d’appui et de positionnement trans-
versal de l’élément à sceller comprend deux élé-
ments support positionnés de part et d’autre de
l’ouverture.

6. Moule selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le segment de noyau (40) comprend
également au moins un dispositif de serrage (60)
pour immobiliser l’élément à sceller (1) en appui sur
le moyen d’appui et de positionnement transversal.

7. Moule selon la revendication précédente dans lequel
le dit dispositif de serrage (60) comprend une tige
(61) comprenant, pour chaque ouverture, un moyen
de bridage (62), la tige étant mobile en translation
selon un axe longitudinal parallèle à un axe longitu-
dinal du noyau entre une position neutre permettant
la mise en place de l’élément à sceller et une position
de bridage où l’élément de bridage est agencé pour
immobiliser l’élément à sceller en coopération avec
le moyen d’appui et de positionnement transversal.

8. Moule selon la revendication précédente dans lequel
le moyen de bridage (62) comprend une patte de
rappel élastique (63) comprenant une première ex-
trémité solidaire de la tige (61) et une deuxième ex-
trémité (62) agencée pour coopérer avec le moyen
d’appui et de positionnement transversal (50) de
l’élément à sceller (1) pour immobiliser l’élément à
sceller.

9. Moule selon la revendication précédente dans lequel
la deuxième extrémité (62) de la patte de rappel élas-
tique comprend une plaque (64) pliée comprenant
une partie de bridage (64a) s’étendant dans un plan
sensiblement parallèle à un axe longitudinal de la
tige et agencée pour venir au contact de l’élément à
sceller (1) lorsque la tige est en position de bridage,

la dite partie de bridage étant prolongée par une par-
tie de guidage (64b) s’écartant de la tige pour guider
la plaque (64) lors du déplacement de la tige entre
la position neutre et la position de bridage.

10. Moule selon l’une des revendications précédentes
comprenant également un élément d’étanchéité tel
qu’une bande (70) en matériau souple de forme et
de dimensions appropriées pour fermer l’ouverture
(46) après mise en place de l’élément à sceller (1).
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